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L’APCE exhorte l’Arménie à engager des réformes et à 
nouer un dialogue franc entre les forces politiques pour 
aller de l’avant 
 
Strasbourg, 17.04.2008 – Le seul moyen de permettre à l’Arménie d’aller de 
l’avant est d’entreprendre d’urgence les réformes du système politique et du 
processus électoral, de garantir l’indépendance de la justice et des médias 
publics ainsi que la liberté de réunion et de mettre un terme aux arrestations 
arbitraires et aux détentions pour des motifs politiques, a déclaré aujourd’hui 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE). 
 
Selon la résolution adoptée, « le seul moyen de permettre à ce pays d’avancer 
vers la mise en œuvre des réformes urgentes susmentionnées est l’instauration, 
entre toutes les forces politiques de la société arménienne, d’un dialogue franc 
et constructif », ont déclaré les parlementaires. 
 
Suite aux propositions des rapporteurs de l’APCE sur l’Arménie (Georges 
Colombier, France, PPE/DC, et John Prescott, Royaume-Uni, SOC), les 
parlementaires ont énuméré des conditions préalables à l’amorce d’un tel 
dialogue, notamment l’ouverture immédiate d’une enquête indépendante sur les 
évènements du 1er mars (qui se sont soldés par dix morts et deux cents 
blessés), la libération urgente des personnes détenues sur la base 
d’accusations apparemment fantaisistes, et politiquement motivées, ainsi que 
l’abrogation des amendements récemment adoptés par l’Assemblée nationale, à 
la loi relative à la tenue de réunions, assemblées, rassemblements et 
manifestations avec effet immédiat. 
 
Tant que ces conditions ne sont pas remplies et qu’un dialogue franc sur les 
réformes mentionnées n’est pas sérieusement engagé, « la crédibilité de 
l’Arménie en tant que membre du Conseil de l’Europe est mise en cause », ont 
affirmé les parlementaires. 
 
« Par conséquent, l’Assemblée devrait envisager la possibilité de suspendre le 
droit de vote de la délégation arménienne auprès de l’Assemblée au début de la 
partie de la session de juin 2008, si aucun progrès considérable n’a été 
accompli d’ici là sur ces exigences », conclut la résolution. 
 


